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LA COMMISSION REGIONALE DE CONTROLE DES ASSURANCES (CRCA), réunie en sa 122e session

ordinaire du o8 au t3 décembre zoz5 à Libreville (République Gabonaise);

Vu le Traité instituant une organisation intégrée de l'industrie des assurances dans les Etats Africains,
notamment en son article 17 ;

Vu le Règlement n' oo2/CIMFÿPCMA/PCE/2o15 du
dispositions du Code des assurances relatives aux
réassurance et des entreprises de réassurance;

Vu les pièces versées au dossier,

09 avril zot5 modifiant et complétant les
conditions d'agrément et de contrôle de la

LECIDE:

Article r"': Monsieur N'da Kouassi Thomas YEBOUET est agréé en qualité de Directeur Général de la

société MANZI Réassurance SA 01 BP 1392 Abidian (République de Côte d'lvoire).

Article z : La présente décision, qui prend effet à compter de Ia date de sa signature, sera publiée au
Bulletin Officiel de la Conférence, au Journal Officiel et/ou dans un Journal d'Annonces Légales de la
République de Côte d'lvoire.

FaitàLibreville,t" 1 3 DEC 2025
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